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Caractéristiques lcchnigues : 
../ La solution doit être totalement hébergée et maintenue par le soumissionnaire 
../ La solution doit être conforme avec la réglementation (IC 1, IC 2. PR!-=LOAD PACT) 

exigées par l'Union Européenne. Canada et son équivalent dans les autres pays, pour le 
transport aérien de tout type du Fret (marchandise et courrier mail) 

../ La solution doit être interfacée avec les systèmes de toutes les douanes de l' Union 
Européenne. Canada et les éventuels autres pays concernés . 

../ La solution doit pouvoir être interfacée a, ec la solution de gestion du Fret de Tunisair 

../ Contrôle et visibilité complets des dépôts et de leurs stauns 

../ A lertes et/ou affichage des réponses douanières 

../ Possibilité d'ajouter des informations supplémentaire ... et/ou de mise à jour manuelle des 
données en cas de besoin (à spécifier sur quel(s) systèrnetsj) 

../ Tableautx) de bord pour gérer les statuts de tou. les envois et/ou une liste récapitulative 
des envois 

../ Le soumissionnaire doit garantir durant la période du contrat l'évolution mineur et majeur 
dures) systèrneïs) sans charge supplémentaire à Tunisair 

../ Le soumissionnaire doit assurer un service support 7.1/7 

../ Le soumissionnaire doit proposer un plan de formation pour 5 personnes minimum 

Garantie Profcs. ionncllcs: 
../ Le soumissionnaire doit avoir au moins une (01) référence en cours d'uulisation par un 

client dans le domaine des solutions similaires, justifiée par un contrat signé. une facture. 
un bon de commande. un PV de réception ou toute autre pièce justificative . 

../ Le soumissionnaire doit être l'éditeur de la solution proposée justifié par un engagement 
signé (ANNEXE 9). 

Les spécifications techniques sont définies. ci-dessous. el font partie intégrante du présent CCTP. 

ARTICLE J GARANTIE PROFE 'SlO NELLES ET CARACTERJ TIQUES TECHNIQUE 

ARTICLE 2 'ERVICES ATTE DU' 
• Abonnement à une solution 1 S. IC 2 et PAC'I Canada 
• Formation sur la solution proposée 
• Service d'exploitation et de support après-vente 

Le marché est constirué d'un seul lot. 

Le pré ent appel d'offres a pour objet l'abonnement de 1 L 1. AIR à une olution IC et 
IC 2 (Import ontrol system) elon les spécifications ci-après dans le cahier des charges. 

ARTICLF.J OBJET DU MARCHE 

A HIER DES CLA . E TE HNIQUE. PARTICULIERE (C'C'TP) 

APPEL D'OFFRE. 

r ~~11..fb.11 
~ TUNISAIR 
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ARTICLJU OBLIGATION DE TU f AIR ET DU FO RNl SEUR 
Pour la réalisation de la mission. Tunisair doit: 

Mettre à la disposition de l'équipe intervenante tous les documents et informations 
nécessaires à la réalisation et la mise en œuvre du projet. 
Donner laccès à l'équipe intervenante à toutes les installations nécessaires et faciliter les 
entretiens avec le personnel de ·1 unisair. 

Pour la réalisation de la mission, le soumissionnaire doit : 
Effectuer la mission qui lui est confiée conformément à la législation en vigueur cr les 
standards de l'industrie. 
Exécuter toutes les pha es avec diligence. selon les usages de la profession sans retard ou 
interruption non ju ti fiés. 
Remettre à Tunisair aux dates convenues. tous les livrables signés. 

Le titulaire du marché ne pourra utiliser les données de Tunisair pour des fins dérudes ou de 
modélisation qu'après accord de Tunisair. 

Les responsabilités des deux parties devraient être conformes au contrat signé. 

Le soumissionnaire devra présenter un planning d'exécution du projet en tenant compte des délais 
d'exécution de six (06) mois maximum fixés dan le cadre de cenc mission dès la transmission de 
l'ordre de service. Cc planning devra être approuvé par Tunisair, incluant au minimum les étapes 
suivantes : 

1) Préparation Cl installation de l'environnement 
'.!) Formation 
3) Mise en production (validation des besoins. configuration. paramétrage et tests) 
-t) C lôtu re 

Les coûts de déplacement et d'hébergement et de la logistique et tout autre l) pe de charge seront 
à la charge du prestataire. 

c) Support et as istance 
Le support technique doit être pris en charge durant toute la durée contractuelle. Le support inclue 
l'assistance et le support technique en cas d'incident ou de problème du système ainsi que les 
questions techniques liés au bon fonctionnement du logiciel. 

b) Formation 
Le soumissionnaire s'engage â assurer â sa charge une formation technique pour 5 utilisateurs 
minimum de Tunisair en ligne ou en préscnticl, leur permettant d'assurer le bon fonctionnement 
du logiciel. 

Le prestataire fournira aux concernés par la formation. le manuel de formation et un certificat de 
participation. 

a) crvices 
Le soumissionnaire s'engage à fournir une solution IC I cl 2 du Fret conformément aux standards 
de lindustrie. 

PPORT ET ARTICLE :1 ERvtCE , FORMA TIO , 



ARTICLE 10 DROIT DE PROPRIÉT~: INTELLECTUELLE 
Le titulaire du marché et Tunisair if engagent à respecter les droits de propriété intellectuelle objet 
du présent marché. 

Le équipent intervenantes du soumissionnaire et de Tuni air s'engagent à traiter de façon 
con Iidcruicl le tout document et toute in formation dont ils prennent connaissance lors de la mission. 
Le prestataire retenu est tenu. ainsi que l'ensemble des personnes travaillant dans le cadre du projet 
au secret professionnel et à l'obligation de discrétion pour tout cc qui concerne les faits. 
informations et décisions dont i I aura eu connaissance au cours de r exécution des services. 

ONFIDE TIALITE 

Ln cc qui concerne toutes les données personnelles traitées par le fournis eur au nom de Tunisair 
dans le cadre des services fournis du présent marché. les parties doivent se conformer à tout 
moment à leurs obligations telles qu'énoncées dans le présent cahier des charges. 

ARTICLR 8 PROTE TION DE OO EES 
Afin d'exécuter les service de Tunisair. certaines données seront mises à la disposition du 
fourn isscur. Tunisair sera le contrôleur des données et le fournisseur sera le traitant de ces données. 

. le: . 

LU l·ï APPROUVE. 
Nom : . 
Titre: . 

ignarurc: . 
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Caution Provisoire : 

Une caution bancaire provi oire (ANNE E 4) de soumission portant le nom du soumissionnaire, 
égale à : 3 000 dinars 

ARTJCLE 5 CON TITUTION DE L'Ofi'FRE 

L'offre est constituée de: 
./ Caution provisoire conformément à la réglementation des marchés publics . 
./ Pièces administratives 
./ Cahier des Charges 
./ Offre technique, 
./ Et offre financière. 

L · offre technique et l' offre financière doivent être consignées dans deux enveloppes distinctes 
fermées er scellées. qui doivent être insérées. avec ln caution provisoire. les pièces administratives 
et le cahier des charges, dans une troisième enveloppe fermée et scellée indiquant la référence de 
l'appel d'offres et son objet. 

4-1 Conditions à remplir pour prendre part au marché 

Le marché objet du présent appel d'offres ne peul être passé qu'avec des fournisseurs qui 
ne se trouvent pas en étal de faillite ou de redressement judiciaire et qui présentent les 
garanties et les références nécessaires pour la bonne exécution <le leurs obligations. 

4-2 Justificatifs à fournir 

Le dossier de l'offre doit être présenté conforrnémcnt à l'article relatif à « la constitution 
de l'offre» du présent cahier des charges. routes les pièces à fournir doivent être récentes 
ou en cours de validité. 

ARTICLE 4 CONOITlONS DE PARTICIPATION 

ARTICLE 3 DOC MENTATTON ET FICHES TECIINIQUEc 

Le soumissionnaire est tenu de joindre à son offre tcch nique les liches descriptives des détails 
des caractéristiques techniques de la solution objet de son offre ainsi que la documentation 
complète. 

Le marché est constitué d'un seul lot. 

ARTICLE 2 ALLOTL EMENT 

Le marché est constitué d'un seul lot. 

ARTCCLE I OBJET DEL' APPEL D'OFFRE 
Le présent appel d'offres a pour objet l'abonnement de I UNISAIR à une solution IC · cl 

IC 2 (Import Control system) scion les spécifications ci-après dans le cahier des charges. 

CAHIER DE CO OITION D'APPEL D'OFFRE 

r-. ~flll.L.~ 
~ 1\JNISAIR 
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Pour les soumissionnaires nou-résidents : 
../ Un certificat de non-faillite, de redressement judiciaire ou tout autre document 
équivalent prévu par le droit du pays d'origine authentifié par les services consulaires 
Tunisiennes . 
../ Un extrait du registre de commerce ou tout autre document équivalent prévu par le 
droit du pays d'origine . 
../ Une déclaration sur l'honneur présentée par les soumissionnaires (A LXF.. 8): 

- Qu'il n'était pas un agent public au sein de 1 UNI AfR ayant cesse; son activité 
depuis moins de cinq ans. 

- De n'avoir pas foit et ne pas faire par eux même ou par personnes interposées 
des promesses. des dons ou des présents en vue d' influer sur les différentes 
procédures de conclusion du marché et des étapes de son exécution . 

..,,. La fiche de renseignements généraux sur le fournisseur dûment remplie et signée 
(AN E E 1). 

Pièces administrative : 

Pour les sou mi ionnaire résidents: 
../ une attestation fiscale prévue par la législation en vigueur. en cours de validité 
../ Un certificat d'affiliation à la CN 
../ Un extrait du Registre National des Entreprises 
../ une déclaration sur l'honneur présentée par les soumissionnaires: 

- Qu'il n'était pas un agent public au sein de TUNI AIR ayant cessé on 
acti itë depuis moins de cinq ans. 

- De n'avoir pas fait et ne pas faire par eux même ou par personnes interposées 
des promesses. des dons ou des présents en vue dinfluer sur les différentes 
procédures de conclusion du marché et des étapes de son exécution . 

../ la fiche de renseignements généraux sur le fournisseur dûment remplie el signée 
(AN EXF, 1 ). 

Cel engagement doit être conforme au modèle ci-joint en annexe et par le moyen d'une caution 
bancaire délivrée par une banque tunisienne ou une banque étrangère avalisée par une banque 
tunisienne el souscrite au profit de TUNISAIR. 

Le cautionnement provisoire doit rester valable pendant ln durée de la validité de l'offre. Il sera 
restitué au soumissionnaire après la proclamation dé fin itlvc du résultai de l'appel d · offres. 
Toutefois. il sera échangé contre un cautionnement définitif pour celui qui aurait été proclamé 
titulaire du marché. 

Les cautions bancaires provi cires seront libérée-, comme suit: 
1. Les cautionnements provisoires seront restitués aux soumissionnaires dont les offres n · ont pas 

été retenues après le choix du titulaire du marché et cc compte tenu du délai de validité des 
offres. 

2. Le cautionnement provisoire sera restitué ou la caution qui le remplace libérée au titulaire du 
marché après constitution du cautionnement définitif et cc dans un délai de 20 jours à partir de 
la notification du marché. 
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ARTIO,E 7 FRAI DE L'OFFRE 
Tous les frais relatifs â la préparation et la présentation de J'offre sont à la charge du 
soumission na i rc. 
Tunisair ne sera en aucun cas responsable de ces frais. ni tenue de les payer quelle que soit la façon 
donr se déroule le processus de l'appel d'offres cl quel qu'en soit le résultat. 

ARTICLE 8 PRE ENTATJO ETE 1VOT DE L'OFFRE 
Les offres doivent être insérées dans trois (03) enveloppes distinctes : 

• Enveloppe A : L'offre technique formée. scellée et indiquant l'identité du 
soumissionnaire. la référence de l'Appel d'offres et son objet cl portant la mention « 
Offre Technique Appel d'offres N° .. ./2025 » 

ARTICLE 6 LANGUE DE L'OFFRE 
L · offre présentée par le soumissionnaire. tous les documents s'y rapportant ainsi que routes les 
correspondances échangées entre le soumissionnaire et l unisair peuvent être rédigés en langue 
français e ou anglaise. 
Toutefois, certaines fiches descriptives techniques peuvent éventuellement être présentées en 
langue anglaise. 

Offre financière (ANNEXE 2 et ANNEXE 2his) : 
Le pli contenant l ' offre financière comportera : 

./ La soumission financière clairement remplie et dûment signée par le soumissionnaire, 
établie et basée sur le bordereau des prix détail lés, selon le modèle fourni en annexe du 
présent cahier des charges . 

./ L'offre financière conformérnent au modèle de bordereau des prix tel quil figure dans le 
dossier de l'appel d'offres dûment rempli : 

Offre Technique : 
Le soumissionnaire établira son offre conformément au» spécifications techniques du présent 
cahier des charges et exigences du cahier des clauses techniques particulières (CCTP). 
Elle doit permettre. par les documents fournis (caractéristiques. notes et fiches descriptives. 
catalogues. documentation etc.) de juger de la valeur technique de la solution proposée. 
L · offre technique comportera les pièces ainsi que les renseignements suivants : 

./ Le tableau de soumission technique joint en annexe au présent cahier des charges 
soigneusement rempli et signé par le soumissionnaire sous peine de rejet automatique 
de l'offre . 

./ Les fiches descriptives et documentations techniques de la solution objet de l'offre . 

./ Une proposition l.A 

Cahier de harges : 
Le présent cahier des charges constitué par: le Cahier des Conditions d Appel dOffres (C.C.A.0). 
le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P) et le Cahier des Clauses Techniques 
Particulières (C.C. 1 .P) dûment datés. signés et paraphés sur chacune de leurs pages. 
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~~~.Lji;j_Q ADDITIF U DOS IER DEL' PPEL D'OFFRE' 
Au cas où certains soumissionnaires auraient des renseignements à demander ou auraient <les 
doutes sur la signification exacte de certaines parties des documents de rappel d'offres. ils 
devraient en référer par écrit à I UNI AlR. en vue d'obtenir les éclaircissements nécessaires. avant 
de transmettre leur offre et cc dans un délai minimum de quinze ( 15 jours avant l'expiration de la 
date limite de réception des offres. 

i les questions sont fondées. elles feront l'objet d'additifs au dossier de l'appel d'offres qui sera 
transmis à tom, les soumissionnaires dans un délai minimum de dix ( 10) jours avant l'expiration 
de la date limite de réception des offres. Ces additifs feront partie des documents de rappel 
d'offres. 

ARTICLE 9 VALfOITE DE !'OFFRE 
Le soumissionnaire restera lié pur son offre pour une période de 120 jours. à compter du jour 
suivant la date limite fixée pour la réception des offres. 
Durant ce délai. TU I AIR n'acceptera aucune contre-offre et ignorera tout motif évoqué par le 
soumissionnaire qui l'aurait proposée. 

Les offres doivent parvenir ou Bureau dOrdrc de rUNI AIR au plus tard à l'heure et date limite 
de remise des offres indiquée à l'avis de l'appel d'offres (le cachet du Bureau dOrdre de 
TU L AIR fait foi). 
Aprè leur dépôt. les offres ne peuvent être ni remplacée ni retirées. les soumissionnaires sont liés 
par leur offre dès la réception de celte-ci par IL 1. AIR. 
Toute offre parvenue après la date limite sera systématiquement rejetée. euls seront acceptés les 
plis parvenus à TU 1 /\lR dans les délais. cra également rejetée toute offre ne comportant pas 
la caution bancaire provisoire conformément à la Réglementation des Marchés publics. 
Les offres parvenues aprè le délai limite de réception. sont restituées à leurs titulaires 
accompagnées d'une copie de l'enveloppe originale. Seront également restituées. les offres non 
accompagnées du cautionnement provisoire, ou du tableau de soumission technique dûment 
rempli. ou celles qui n'ont pas été complétées par les documents manquants ou par la signature 
obligatoire des cahiers des charges dans les délais requis. 

Le pli C contenant r offre doit être envoyé par voie postale et sous pli recommandé ou par poste 
rapide. ou déposé directement aupres du bureau d'ordre central de Tunisair. contre accusé de 
réception. il l'adresse suivante: 

TUNI AIR SIF:GF: , OCIAL 
SF:CRETARIAT PERMANENT DE ORGANES DE DELIBERATION 

( POD) 
BOULEVARD MOilAMED BOUAZIZl 
2035- Aéroport Tunis arthage-Tunisic ~~~~~~~~ 

• Enveloppe C extérieure: fermée. scellée. indiquant la référence de l'Appel d'offres 
et son objet et comportant les enveloppes A et 8, la caution provisoire (ANNf:XE 4 ). 
les pièces administratives et le cahier des Charges dûment paraphé et signé 

• Enveloppe B : L'offre financière formée. scellée et indiquant lidentité du 
soumissionnaire. la référence de l'Appcl d'offres et son objet et portant la mention « 
Offre Financière Appel d'offres '.f .. ./2025 » 
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Phase 2 : Evaluation technique des offres 
La commission de dépouillement procède au dépouillement technique de l'offre la moins di ant 
et jugée acceptable .. 

Le montant de l'offre financière tient compte du prix total forfaitaire du paramétrage. préparation 
de l'environnement. création des accès. interfaçage avec les autres systèmes. formation. assistance 
au démarrage et toute autre charge (coûts de déplacement. hébergement. billets d'avions. 
logistique, ... ) el du prix total max d'exploitation. de droit d'utilisation. de maintenance et de 
support. 

Pour la comparaison des offres financières des soumissionnaire, non-résidents. le taux de change 
de la monnaie étrangère à considérer est celui appliqué par la Banque Centrale cle Tunisie le jour 
de l'ouverture des plis. 

Pha e 1 : Vérification des offre et Evaluation financière des offre 
La commission de dépouillement procède: 

• A la vérification des pièces administratives 
• A la vérification de la caution provisoire 
• A la vérification des pièces constitutives de l'offre financière. des montants et des 
calculs rclaii fs aux prix cl rectifiera les erreurs le cas échéant 
• Au classement des offre en partant de l'offre la moins disant 

ARTICLE 14 METHODOLOGIE DE DEPOUILLEMENT 
Le dépouillement des offres sera effectué en 2 phases: 

./ Phase 1 : Vérification des offres et Evaluation financière des offres 

./ Phase 2 : Evaluation Fechnique des offres. 

ARTICLE J3 VERfFJCATION DE OFFRES 
TUNI AIR vérifiera les documents de l'appel d'offres et en particulier les montants et les calculs 
relatifs aux prix. Il rectifiera les erreurs des offres sans que les soumissionnaires puissent émettre 
quelque objection que ce soit. 

ur demande de TU I AIR, les soumi sionnaires devront fournir par écrit. dans les délais 
impartis. tous les renseignements nécessaires à l' examen de leur offre ou concernant les omissions 
relevées dans celle-ci. 

ARTICLE U COMPLEMENT D'INFORMATIO 
En vue de faciliter l'examen, l'évaluation cl la comparaison des offres, Tunisair a toute la latitude 
de demander aux soumissionnaires des éclaircissements sur leurs offres. La demande Cl la réponse 
doivent être faites par écrit. 
A cette occasion. les soumissionnaires ne sont autorises à introduire aucune modification d'ordre 
iechn ique. adm in istratif ou financier. 

ARTICLE 11 OUVERTURE DE PLI 
L'ouverture des plis techniques et financiers est effectuée en une seule séance. 

Des additifs peuvent être ajoutés au dossier de l'appel d'offres en vue de rendre plus claire ln 
compréhension des documents ou d'apporter des modifications techniques ou d'autres aux 
documents de l'appel d'offres. 



Les participants peuvent au cours de cc délai présenter une requête au sujet des résultats de la mise 
en concurrence. auprès du comité de suiv i et d'enquête sur les marchés publics. Dès réception de 
cette requête. le Comité informe Tunisair qui suspend les procédures de signature du marché. 
jusqu'à la réception de l'avis du Comité. Le comité statue sur les requêtes reçues à ce titre. dans 
un délai de dix ( l 0) jours ouvrables à compter de la date de réception de la réponse de 'l un isair, 
accompagnée de tous les documents et éclaircissements demandés. 
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l,c marché ne sera signé qu'après l'expiration d'un délai de cinq (S)jours ouvrables à compter de 
la date de publication des résultats de l'appel d'offres. 

ARTICLE 17 RE ULTATS DEFlNlTIF DE L'APPEL D'OFFRES 
Le résultat définitif del' Appel d'Offrcs sera affiché publiquement aux locaux de Tunisair ainsi 
que dans le site web des marchés public relevant de lObserv atoire ational des Marchés Publics 
indiquant le nom du titulaire du marché. le montant. l'objet et les délais dexécution. 

ARTICLE 16 UITE RESERVEE AUX OFFRES 

TUNI AIR se réserve le droit de subordonner l'acceptation des proposuions à certaines 
modifications et éventuellement. de ne pas donner suite aux offres si aucune d'elles ne lui paraît 
acceptable oit du point de vue technique. oit en raison des prix et des délais proposés ou pour 
tout autre moti r. 

rUNI AIR avisera le titulaire du marché et cc après approbation clu marché par les instances 
corn pétcn les. 

TU 1. AIR. et après avls des instances compétentes. ~c ré erve la faculté de ne pas donner suite à 
l'appel d'offres s'il n'a pas obtenu de propositions qui lui paraissent acceptables. Dans ce cas le 
marché sera déclaré infructueux et TlJ l. AIR en avisera tous les candidats. 

O MIS lONNAlRE ARTICLE 15 CHOI D 

b. inon le dépouillement technique se poursuit pour l'offre classée juste après et ainsi de 
suite jusqu'à l'obtention d'une offre conforme aux conditions du cahier des charges 

cra déclarée meil leure offre. l'offre la moin di an te, tech niq uemeot con forme et dont le prix 
ont jugés acceptables. 

Critères Éliminatoire 
L'objet de cette étape est de vérifier la conformité des offres aux conditions et exigences énoncées 
dan. le cahier des charges. Elle s'appuie sur les critère. éliminatoires suivants : 

../ L'offre ne répond pas à l'un des critères éliminatoires conformément aux annexes 6 et 7 . 

../ Le soumissionnaire na pas présenté les compléments dinforrnations, les justificatifs et les 
éclaircissements demandés clans les délais supplémentaires accordés. 

A l'issue de cette pha e : 
a. i l'offre la moins disant jugée acceptable est techniquement conforme aux conditions 

du cahier des charges. elle sera retenue 

L'objectif de cette phase consiste à étudier soigneusement les offres et vérifier la conformité à 
toutes le dispositions du présent cahier des charges. Fn v ue de faciliter l'examen l'évaluation 
et la comparaison. Tunisair a le droit de demander des éclaircissements pour complément 
dinforrnarions. si elle le juge nécessaire. 
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om: . 
Titre: . 

ignarure: . 

................. le: . 
LU ET APPROUVE. 

Une foi-, ln caution remise cl le marché est <igné par le deux partie'> et enregistré. le choix du 
titulaire du marché est devenu définitif. 

i le titulaire du marché ne remplit pas ses obligations pour exécuter les prestations objet du 
marché. TUNI AIR pourra, après avis de la commission des marchés compétente. annuler 
purement et simplement l'attribution du marché en faveur du fournisseur retenu et déclaré 
l'Appel d'offres infructueux et relancer le marché ou reprendre la même procédure avec le 
second soumissionnaire s'il ya lieu. 

ARTICLE 18 PROCEDURE DE CON Ll' TOND MAR HE 
Le soumissionnaire provisoirement retenu en recevra la notification par mail. 11 doit dans le 
ving1 (20) jours produire sa caution définitive et devra. dans les délais fixés par TUNISA IR. 
remplir toutes les formalités relatives à la passation du marché et en particulier remettre le 
contrai dûment rempli et signé. 

Les avis du comité de suivi et d'enquête sur les marchés publics son! publiés dans le site web des 
marchés publics relevant de l'observatoire national des marchés publics. 

Le marché n · est valable et définitif qu · après son approbation par les instances compétentes et sa 
signature par les deux parties contractantes. 

Passé cc délai. la décision de suspension est levée, En cas de décision constatant l'Illégalité des 
procédures, Funisair doit s'y conformer en prenant dans les plus brefs délais. les mesures de nature 
à rem éd icr aux défaillances constatées. 



12 

2. Frais d'exploitation. de droit d'utilisation. de maintenance et de suppon : 
./ Par des redevances mensuelles ou trimestrielles ou semestrielles ou annuelles durant la 

durée du marché. 

ARTlÇLE 6 MODALITES DE PAIEMENT 
Les paiements seront effectués en 2 phases comme suit: 

1. rais de préparation de l'environnement Tunisair (One-Off) 
./ 60% à la fin de la phase de tests des fonctionnalités (le Procès-Verbal de de réception 

provisoire signé par le Prestataire et TL'NI AIR faisant foi) . 
./ -+0% à la fin de la phase de mise en production et démarrage de l'exploitation de la 

solution cible (le Procès-Verbal de de réception définitive signé par le Prestataire et 
TUNI AIR faisant foi): 

ARTICLE 5 PRJ 
Les montants de l'abonnement à l'outil. figurant dans la soumission et les bordereaux des prix 
s'entendent fermes et non révisables pendant toute la durée d'exécution du marché. 

Le fournisseur s'engage à fournir le support et l'assistance technique 7J/7 à TU I AIR pendant 
la durée du contrat objet de ce marché. 

ARTlCLE.:! FOR lATIO . A • 1 'T CE TECH IQUE ET ERVT E PPORT 
Le soumissionnaire s'engage à assurer à sa charge une formation technique pour 5 utilisateurs 
minimum pendant 3 jours minimum en ligne ou en préscniiel, leur permettant d'assurer le bon 
fonctionnement du logiciel. 

Le prestataire fournira aux concernés par la formation. le manuel de formation et un certificat de 
partie i pation. 

ARTICLE 3 DOCUMENTATION 
Les soumissionnaires sont tenus de fournir une documentation complète correspondante à la 
solution proposée. 

ARTICLE 2 PIECE.. 0 TlT T[VE D JAR HE 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes : 

• La soumission dûment signée 
• Le cahier des clauses administratives particulières dûment signé et paraphé; 
• Le cahier des clauses techniques particulières dûment signé et paraphé : 
• L · offre technique 
• Le bordereau des prix 

ARTICLE 1 OBJET DE L'APPEL D'OFFRE 
Le présent appel d'offres a pour objet l'abonnement de TU LAIR à une solution IC et 

IC 2 (Import Control system) scion les spécifications ci-après dans le cahier des charges. 

Le marché est constitué d'un seul lot. 

CAHlER DE CLAUSES AOMINI 'TRATJVES PARTICULIERE (CCAP) 

~~IJ..§1-ll 
nJNISAIR 
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P : étant le montant de la pénalité 
V: étant la valeur des articles objet du retard de livraison. sur laquelle est calculée la pénalité 
R : étant le nombre de jours de retard 

Le montant des pénal ités pour retard est plafonné à 5% du montant défini ri f du marché. 
Dans le cas de résiliation du marché. les pénalités pour retard sont applicables jusqu'à la veille 
incluse du jour de la date d'effet de la résiliation. 

soumissionnaire défaillant. Cette pénalité sera 
P= Vx R 

100 

ARTIÇLE 10 PENALITE DE RETARD 
En cos de non li raison des accès à l'outil dans les délais fixés, le fournisseur e t passible de 
pénalités quelle que soit la cause du retard. Ainsi. et sans quil soit nécessaire de procéder à une 
notification préalable. le fournisseur sera considéré comme mis en demeure par la seule échéance 
dl! terme. 
Une pénalité journalière sera encourue par le 
calculée par application de la formule suivante: 

~ Réception définitive : 
Une réception définitive sera prononcée après : 

../ La réception provisoire . 

../ La fin de la phase de mise en production et démarrage de I'exploitation de la 
solution cible. 

Chacune des réception précitées doit être anctionnée par un procès- erbal dûment signé 
par le' deux partie contractante .. 

Lo réception sera effectuée de la manière suivante : 
.._ Réception provisoire : 
Une réception provisoire sera prononcée après : 

../ L'achèvement des opérations de paramétrage, de mise en service et les tests 
préliminaires des fonctionnalités de l'outil. 

../ L'achèvement de(s) sessiorus) de formation. 

RilCL.E..2 RECEPTION ET Ml 'E E EXPLOITATION 

La caution cesse d'avoir effet à l'expiration de cc délai sauf si TUNI AJR a signalé au titulaire du 
marché avant l'expiration de ce délai par lettre recommandée ou par tout autre moyen ayant dote 
certaine. qu'il na pas rempli toutes ses obligations: Dans ce cas. le cautionnement définitif nest 
restitué que par main levée délivrée par TUNI AIR. 

Le cautionnement définitif est restitué si le titulaire du marché s'est acquitté de ses obligations et 
ce dans un délai maximum de quatre moi' à compter de la réception définitive 

ARTICLE 8 CAUTIONNEMENT DEFI JTIF 
Le cautionnement définitif (ANNEXES) est fixé l' 3 1% du montant annuel du marché. 11 devra 
être enregistré et constitué au plus tard dans un délai de vingt (20) jours à partir de la noti ûcaiion 
du marché. 

ARTICLE 7 RETE E A LA OUR E 
Une retenue à la source de 15% conformément â la réglementation en vigueur sera déduite du 
montant à payer au fournisseur et sera paycc à l'administration fiscale tunisienne contre un 
certi ûcat de retenue à la source. 



a) Résiliation de plein droit : 
En cas de décès ou de faillite du titulaire du marché. la résiliation est prononcée de plein droit. 
Toutefois. fUNI AIR peut accepter le cas échéant, des offres qui peuvent être faites par les 
héritiers, les créanciers ou le liquidateur pour la continuation du marché. 

b) Résiliation en cas de non nccomplissement des obligations : 
La résiliation peul être également prononcée au cas où le titulaire du marché n'a pas rempli ses 
obligations. 1 UNI .,AIR le met en demeure par lettre recommandée. d'y satisfaire dans un délai de 
dix (LOj jours à compter de la date de mie en demeure. Passé ce délai. TUNI AIR pourra résilier 
purement et simplement le marché ou faire exécuter les prestations objet de cc marché. suivant le 
procédé qu'il jugerait utile aux frais du titulaire du marché. 

c) Résiliation pour cause d · innuence sur les procédures de conclusion du marché et des étnpes 
de son exécution : 

ARTJÇLE 14 RE ILLATION DU MARCHE 
Le marché pourrait être résilié en application des dispositions suivantes: 

ARTICLE 13 ALfDTTE D MARCHE 
Le marché n · est valable qu'après son approbation par les instances compétentes et sa signature par 
les cieux parties. 

ARTICLE 12 0 REE DU MARCHE 
Le présent marché est conclu pour une durée d'une année renouvelable quatre fois par tacite 
reconduction et ce sauf dénonciation par l'une des parties contractantes moyennant un préavis avec 
accusé de réception adressé au moins six mois avant l'échéance de ta période en cours. 
Le marché prend effet à compter de sa signature par les deux parties 

ARTICLE li O -TRAIT 1CE 
Le titulaire du marché doit en assurer personnellement l'exécution. il ne peut ni en faire apport a 
une société. ni en confier l'exécution à autrui. 

1-En cas de non livraison des accès dans les délais fixés, le soumissionnaire est passible de 
pénalités quelle que soit la cause du retard. Ainsi. el sans qu'il soit nécessaire de procéder à une 
notification préalable, le soumissionnaire era considéré comme mis en demeure par la seule 
échéance du terme. 

ne pénalité journalière forfaitaire de cinquante (50) dinar sera encourue par le oumissionnaire 
défaillant. 
2- Au ca du retard dument enregistré uitc à un appel pour intervention de. uppor1 dans 
les délai de niveaux de services ( LA) convenus, le soumissionnaire est passible de pénalité 
quelle que soit la cause du retard. Ainsi et sans quil soit nécessaire de procéder à une notification 
préalable. le soumissionnaire sera considéré comme mis en demeure pur la cule échéance du 
terme. 
Une pénalité de retard journalière de 50 Dinars par jour de retard sera facturée au 
soumissionnaire défaillant et I uni air est en droit de recourir à une autre entreprise pour effectuer 
la prestation à la charge du soumissionnaire défaillant. 
Le montant des pénalités pour retard e t plafonné à 5% du montant définitif du marché. 
Dans le cas de résiliation du marché, les pénalité' pour retard sont applicables jusqu'à la 
veille incluse du jour de la date d'effet de la résiliation. 
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.. te: .. 

LU Er APPROUVE. 
Norn: . 
Titre: . 

ignature: . 

Si la durée d'une force majeure dépasse les 90 jours. le Prestataire ou TU I A IR peut. par note 
écrite. demander la résiliation. 

S'il arrivait qu'un cas de force majeure retarde ou empêche la livraison. ou provoque un défaut 
d'exécution ou d'accomplissement contractuel. le prestataire sera tenu d'informer immédiatement 
TUNJ AIR de l'évènement et fournir des preuves satisfaisantes pour justifier sa requête. 

Dans le cas où cette requête serait justifiée. TU I AIR accordera au prestataire un délai 
raisonnable pour l'accomplissement de ses obligations. Ce délai est fixe d'un commun accord 
entre TUNI AIR et le Prestataire. 

ARTIÇLE,,1.6 CA DE FOR E MAJEURE 
Par cas de force majeure. on entend un évènement irrésistible. Imprévisible et indépendant du 
contrôle et de la volonté de la partie qui l'invoque. 

ARTICLE 15 LITlGE 
Pour tout litige ou différend portant sur linterprétation ou linobservation des clauses du marché, 
les deux parties s'en remettront aux tribunaux de Tunis ou étrangers après approbation des 
commissions compétentes de l'unisair. 

Après demande de Tunisair. le fournisseur devrait garder un accès minimal suffisant pour une 
période minimale suffisante aux ervices fournis pour des fin de récupération ou de sauvegarde 
de données. Les frais de cet accès devraient être inclus dans l'offre financière. 

Les conséquences de tout type de résiliation devraient préserver les droits des deux parties 
contractantes. 
Toute suspension du service devrait respecrer les clauses du contrat el notifiée suffisamment à 
l'avance. 

TU ISA IR peut résilier le marché sï I a été établi que le titulaire du marché a failli à rengagement, 
objet de sa déclaration, de ne pas raire par lui-même ou par personne interposée. des promesses. 
des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion du marché 
et des étapes de son exécution. 
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om: Prénom: N° G M: Titre: ---- ---- ------ ----- 

om: Prénom: N° G M: Titre: ----- ---- ----- ---- 

Personnes représentant dûment mandaté ou bénéficiant de procuration : 

RIB 3 Devise · 
TND 

RJ [l 2 Devise 
TND 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

RJB I Devise 
TND 

2~",.. Banque : 

RIB 3 Devise : 
TND 

RJB 2 Devise : 
TND 

RJ[l I Devise 
l'NI) 1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 

Courriel:@ _ 
l ère Banque - Compte Principal : 

FAX: 
1 1 1 Té I é ph on c : ._I _._I _I._____._! _!'----'-___.__.....____.__._! _._I _. 

Pays: Code postal : Ville: 

Adresse: 

L'entreprise est une filiale de l'entreprise : Résidente : OUI O 
NO O 
Identifiant Fiscal : 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

N° Registre de commerce- 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 Date cf enregistrement : 

lNFO MATIONS GE1\1ERALES 
RAISON OCIALE: Forme Juridique: 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS GEVERACT:\: SUR LE SOVMISSJONN.4/RE 

ANNEXE 1 
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LE OUMl 10 NAfRE 
Cachet et signature 

Fait à le . 

NB: Toul changement des données mentionnées ci-dessus. le fournisseur est re1111 d'informer 
TUNJSAJR dans les meilleurs dé/ois. 

CONTACT ACHATSIPRESTATIO S/TRAVAUX 
1. NOM: Prénom: ' cxc : M OF 
Courriel: rai 

Téléphone Fixe : Mobile: Fax: 

2.NOM: Prénom: Sexe: M OF 0 
Courriel: féi\ 

Téléphone I· ixe : Mobile: Fax: 

CONTACT COMPTABILITE 

1. OM: Prénom: , exe : M 0 

Courriel: @) 

Téléphone Fixe : Mobile: Pax: 
2. OM: Prénom: exe : M 0 FO 

ourricl : QI 

Téléphone Fixe : Mobile: l-ax : 
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Cachet et signature 
Al RE LE '0 Ml 10 

Fait à le . 

······································································································································· 
r.tontant du marché total (en toutes lettres) 

1•) l ne s erenue il l.t ,ount lie IS0,o \era dtdullt du montant tl pi!~ il II l":1d111111l'lr:ttion Iivcate I unl\itnnr 

Montant Total ma, (Fra~ d evplouanon, de drou d uuhsanon et de supporn 

1. Irai, d'implé11w111a1itm Iorfattau'e (One-Off) 
Désianation tontanl 'I otnl (One-Off) 

I mplérnentation. paramétrage. intcrfaçage. formation. assistance au démarrage cl 
IOUIC autre charge <le logi-tique. hébergement llôtd. billets dav ions. trais de 
transport ... 
• Ce montant 11rnt compte du pr" total torfauaire du paramétrage préparauon de t'envrronocmcru, 

crcauon des acces. mrertaçage, ionnuuon. assismnce nu démarrage cr toute autre charge (coürs Je: 
déplacement, héb~recmcrn, billets ct avions, loi11sut1uc ) 

2. Frais d't>,[lloi1a1ion. de droit dutitivauon l'i de \UJIJWrl 

nnée Dé ignation Pri« Unitaire /\ombre min :--.ombre max J\lonrnnt Total 
d'ENS/nnnée d'ENS/onnée (Sur la base d' ENS max/année) 

1t" Année 10 000 12 uuo 

2'"" vnnée 10 000 12000 

3t .. re Année JO 000 12 000 ,-. 

.. ~m~ nnée 10 000 12 000 

5'"" Année 10000 12 000 

Iontunt TOTAL max des Irais d·e,ploil!llioo, de droll d'utfüsntioo Cl de 
!.UDDOrt 

Montaut Total du marché 

Momont I oral (Frais d rmplérncrnancn loi üuuurc (One-Ofti) 
Montant rotai du marchè » + 

BORDERF t l DES PRIX 
(Soumissionnaires non-résidents) 

ANNEXE 2 



19 
acher et ignature 

LE .. OUMIS ION AIRE 

Fait à le . 

······································································································································· 
······················································· ··············································································· 
Montant du marché tornl (en toutes lettres) 

Mon13111 1 otal Cl rais d rmplerneruauon torfauaire (One-Offj) 
+ 

Montant l otal 1110, c~rn,s d exptoueuon, de dron d'uulisauon et de supporn 
~°"'""' Totol du marchè 

----- 

J.r11i, d'imple111en1111io11 et de déveluppcment forfai1~ire (One-Off) 

Dé ignation Montant Total TVA lontaot Total 
HT (One-Off) TTC (One-Ofl) 

lmplémentation, paramétrage. imertaçage. formation. assivtance au démarrage et 
toute autre charge de logistique. hébergement Ilôtel. billets d'avions, frais de 
transport .... 
• Ce: rnoniarn ueru compte du prix 1owl tortauatre du parametrage, preparauon de l'env,ronncmtm 

créauon des accev, mterfaçage lormauon. :,-..\!;tance au demnrmge et toute autre charge (rn(n, de 
deotucemcm Mb.:rgcmenl, billets davrons. log1s11que. ) 

Frais d'c,ploi1a1ion. de droit durllisatio» et de support 

Montant Total IIT Monranr Toini 
Année Désignation Prh 'ombre min I ombre mav 

( ur la base d'E T\A TTC 
Unitaire d'E1 /annêc d'E '/un née ( iur ln base d'J<''\,· muv/nnnée) max/année) 

, .... nnée 10 000 11. ono 

2'"" Année 10 oou 12 000 

3'"" Année Ill 000 12 000 

,4!m, Année 10 000 12 000 

5'"" Année 10 000 12 000 

.\lonianr f() I AL mnx des frais d'nploir:irion. de droil d'u1ili~ation t'I de support 

Montant Total du marché 

BORDERE:tU DES PRIX 
(Soumissionnaires résidents) 

ANNEXE 2 bis 
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LE SOUMI lON AIRE 
Cachet et signature 

Fait à le . 

Avec un délai de livraison de : . 
- 1 'engage à rester liée par la présente offre pour une période de 120 jours à partir du jour suivant 
la claie limite de réception des plis. 
- L'engage à reconnaître que TU r AIR nest pas tenue de retenir le moins disant et qu'elle garde 
par ailleurs la possibilité de déclarer lappe] d'offres non concluant. 
- Déclare que sous peine de résiliation de plein droit à mes torts exclusi I':. et à ceux de la Société 
pour le compte de laquelle j'agis. notre responsabilité étant solidaire. que je ne tombe pas et que 
ladite ociété ne tombe pas sous le coup des interdiciions édictées par la loi. 

Je oussigné 

(Nom. prénom. nationallté, qualité) 

faisant élection au 

agissant pour le compte de la Société.---------------------- 
(Indiquer la forme de la société. son capital et son objet social) 
dont le siège ocial est au ----------------- 
inscrite au Registre de Commerce de Je sous le numéro _ 

adhérent à la Caisse de écurité 'ociale sous le n° ------------- 
- Déclare être habilité et avoir pouvoir pour agir au nom et pour le compte de cette société. 

- Contracter tous engagements. présenter toutes offres signer toutes soumissions. cahiers des 
charges et contrats. 
El notamment pour m'engager par la présente soumission portant sur: 
(( ». 
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces de l'appel d'offres de TUNISAIR et avoir 
apprécié toutes leurs clauses. 

J'engage ladite ociété à exécuter le marché conforment aux dispositions du cahier des clauses 
administratives générales. du cahier des prescriptions commune et du cahier des spécifications 
techniques 

Aux prix propo ·é ci-après : 

SOUM/SS/ON FINANCIERE 
ANNEXE 3 
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( 1) oms et prénoms du ou des signataires. 
(2) Raison sociale et adresse de l'établissement garant. 
(3) Raison sociale de l'établissement garant. 
(4) Nom du soumissionnaire. 
(5) Adresse du soumissionnaire. 
(6) Objet de la consultation. 

LE, 0 Ml , 10 AIRE 
Cachet et signature 

Fait à le . 

3/ M · engage (Nous nous engageons) solidairement. à effectuer le versement du montant garanti 
susvisé et dont le soumissionnaire serait débiteur au titre dc(6)........ .. . .. . .. . .. . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .... et 
cc. à la première demande écrite de Tunisair sans mise en demeure ou une quelconque démarche 
administrative ou judiciaire préalable. 

Le présent cautionnement est valable pour une durée de cent vingt (120) jours à compter du 
lendemain de la date limite de réception des offres. 

Le montant du cautionnement provisoire s'élève à Dinars. 

i / Certifie-Certifions que(3) a été agréé par le Ministère des Fi nonces en application 
de l'article 113 du décret N° 20 l 4-1039 du t 3 Mar 2014, ponant réglementai ion des marché 
publics. que cet agrément na pas été révoqué. que (3) a 
constitué entre les mains du Trésorier Général de Tunisie suivant récépissé N° en date du 
.................... le cautionnement fixe de trois mille dinars (3 000 dinars) prévu par l'article l 13 du 
décret susvisé et que cc cautionnement n'a pas été restitué. 
2/ Déclare me-Déclarons nous. porter caution personnelle et solidaire. (4) domicilié à 
(5) Au titre du moment du cautionnement provisoire pour participer à (6) publiéte) 
en date du par Tunisair et relative à 

Je soussigné-nous soussignés ( 1) agissant en qualité dc(2) 

MODELE DE CAUTION PROVISOIRE 

ANNEXE4 



22 

(1) Noms et prénoms du ou des signataires 
(2) Raison sociale et adresse de l'établissement garant. 
(3) raison sociale de l'établissement garant. 
(4) Nom du titulaire de marché. 
(5) Adresse du titulaire du marché 
(6) Acheteur 
(7) Indication des références d'enregistrement auprès de la recette des finances. 
(8) Objet du marché. 

LE OUM[ SlONNAIRE 
Cachet et signature 

Je soussigné-noussoussignés(1 ) agissant en qualité 
de(2).. . . . .. 

1 / Certifie-Certifions que(3) . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . a été agréé par le Ministère des 
Finances en appltcation de l'article 113 du décret N° 2014-1039 du 13 mars 2014, portant réglementation 
des marchés publics, que cet agrement n'a pas été révoqué, que 
(3) .. . . . . . . . .. . . . . . . . a constitué entre les mains du Trésorier Général de 
Tunisie suivant récépissé N° . . en date du .. . . . le cautionnement fixe de . 
mille dinars ( dinars), prévu par l'article 113 du décret susvisé et que ce cautionnement n'a pas 
été restitué. 

2/ Déclare me-Déclarons nous. porter caution personnelle et solidaire, (4) . 
domicilié à (5) . . .. . . .. . . . . .. . Au trtre du montant du cautionnement déf1n1tlr 
auquel ce dernier est assujetti en qualité de titulaire du marché n° . .passé avec 
(6) . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . . . .. . . . .. .. en date du enregistré à la recette des 
finances(?) . .. . ... . . .. .. .relatif à (8) . .. .. ... ... . Le montant du cautionnement 
définitif, s'élève à % du montant annuel du marché, ce qui correspond 
à. . .. . . .. .. . . .. . . . . .. ... .dinars (en toutes lettres), et à. . .. .. . . . . . . .. . .. .dinars(en chiffres). 

3/ M'engage -Nous nous engageons solidairement. à effectuer le versement du montant garanti 
susvisé et dont le titulaire du marché serait débiteur au titre du marché susvisé, et ce, à la première 
demande écrite de l'acheteur pubhc sans que j'ai (nous ayons) la possibrhtè de différer le paiement ou 
soulever de contestation pour quelque motif que ce soit et sans une mise en demeure ou une quelconque 
démarche administrative ou judiciaire préalable 

4/ En application des dispositions de l'article 108 du décret N° 2014-1039 susvisé. la caution qui 
remplace le cautionnement définitif devient caduque à condition que le titulaire du marché se soit acquitté 
de toutes ses obligations, et ce, à l'expiration du délai de quatre (04) mois à compter de la date de réception 
définitive. 

S1 le titulaire du marché a été avisé par Tunisair, avant l'exprrauon du délai susvisé, par lettre 
motivée et recommandee ou par tout autre moyen ayant date certaine, qu 11 n'a pas honoré tous ses 
engagements il est fait opposition à I expiration de la caution. Dans ce cas, la caution ne devient caduque 
que par main levée délivrée par Turusair 

Dans tous les cas, Tunisair est tenue d'informer, par écrit sur support physique et par voie 
immatérielle ou par toute autre voie électronique, la personne qui s'est portée caution du titulaire du marché. 

MODELE DE CAUTION DEFINITIVE 

ANNEXE 5 

Fait à 11: . 



LE SOUMISSfONNAIRE 

Fait à le . 

DESIGNATION JUSTIFICATIF A FOURNIR OBLIGA REPONSES DU SOUMISSIONNAIRE TOIRE 

Le soumissionnaire doit avoir au Contrat signé. une facture. un moins une (01) référence en bon de commande, un PV de cours d'utilisation par un client réception ou toute autre pièce Oui 
dans le domaine des solutions 
similaires. justi ficative. 

Registre de commerce ou tout Copie du registre du 
commerce ou tout autre autre document équivalent dans document équivalent dans le Oui le pays d'origine en cours de pays d'origine en cours de validité. validité. 

Le soum issionnairc doit être Un engagement signé. Oui l'éditeur de la solution proposée. 

TABLEAU DE LA SOUMISSION TECHNIQUE 
GARANTIES PROFESSIONNELLES 

(A renseigner obligatoirement par le soumissionnaire sous peine de rejet) 

ANNEXE6 

Cachet et signature 
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LE O Ml 10 IRE 
Cachet et ignaturc 

Fait à lc . 

O déclare ur l'honneur n'avoir pas fait et ne pa faire par moi-même ou par personne: 
interposée de prorne se , des don ou de pré cnt en vue d'influer ·ur le' 
différente procédure. de conclu ion du marché, objet du présent appel d'offres 
ainsi que ur les étapes de on exécution. 

O Déclare sur l'honneur n'avoir pas été un agent public au sein de TUNlSAIR ayant 
cessé mon activité depuis moins de cinq an . 

o. ous le 

Lnscritc au Registre de Commerce de : .. 

Agissant au nom et pour le compte de l'entreprise .. 

ise à: . 

Je soussigné : (Nom, et Prénom et Qualité) . 

APPEL D'OFFRES N° 20 
()B.IET: . 

DECLARATION SUR L'HONNEUR 
(A remplir par les soumissionnaires) 

ANNEXES 
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LE O Ml JO AIRE 
achet et signature 

Fait à le . 

Est (sont) la propriété de .. 

....................................................................................................................................................... 

Déclare que lc(s) systèrneïs) proposé(s) : 

Agi sam au nom et pour le compte de l'entreprise . 

Je soussigné : (Nom. et Prénom et Qualité) . 

APPEL D'OFFRES A' , 20 
OBJET· . 

ENGAGEMENT EDITEUR 
(A remplir pur les soumissionnaires) 

ANNEXE9 
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